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Décision Générale colonial

Décision n° 172  du 4 février 1946 :
n° 172

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 février 1946

Numéro JO

n° 2 du 28/02/1946
Date  du numéro

28 février 1946

T E X T E  I N T É G R A L

A compter du 1er janvier 1946 les auxiliaires nommés ci-après sont classés comme suit au point de vue solde et ancienneté 

: Ahmed Hassan Massaoua aide-comptable (8e échelon) : Hassan Gouled, magasinier (9e échelon) : Taha Ghaleb, graisseur 

(6e échelon) : Osman Abdi chef d’équipe électricien (6e 1 échelon) : Osman Ali chef d’équipe mécanicien (6e échelon) : Omar 

Mohamed aide-mécanicien (3e échelon) : Ahmed Gouleb, magasinier (6e échlon)».
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